
 

    

 

LETTRE D’INFORMATION AUX PARENTS  

« OPTION ANGLAIS EURO DES LA 5° » 

Année scolaire  2026/2027 

 

Vous avez l’intention d’inscrire votre enfant en Option anglais Euro dès la classe de 5e, veuillez lire attentivement le 

descriptif de cette option offerte au collège Sainte Marie ! 

 

A) Conditions de  sélection pour l’entrée en  Option anglais Euro 

 

- L’élève doit être motivé par la matière. Cette demande doit être avant tout une démarche personnelle de 

l’enfant (soutenue par ses parents) 

- En fin de 6e l’élève n’ayant pas atteint les attendus de fin du cycle 3, toutes matières confondues,  ne 

pourra pas être sélectionné. 

-  Si le nombre de candidatures éligibles venait à être supérieur au nombre de places existantes, il sera alors 

tenu compte du contrôle continu dans toutes les autres matières, soit la moyenne annuelle. 

- Les élèves ayant présenté des « problèmes » de travail et de comportement en classe ne se verront pas 

retenus. 

- La demande doit être faite obligatoirement au 2ème trimestre par le biais de la fiche de dialogue. La 

demande ne pourra pas être étudiée si elle n’est effectuée seulement au 3ème trimestre. 

 

B) Profil demandé de l’élève 

 

L’élève doit être motivé, sérieux et rigoureux dans son travail et doit accepter les exigences suivantes : 

 

- Avoir un esprit très curieux et très ouvert sur le monde et la culture anglo-saxonne. Une grande motivation 

pour la matière tant à l’écrit qu’à l’oral. 

- Avoir une bonne méthode de travail.  

- L’élève s’engage à assumer son travail en classe et à la maison (deux heures hebdomadaire en plus). 

- Il doit s’investir en étant très attentif en classe et en ayant une participation orale active, spontanée et 

régulière. Des travaux devront être présentés devant la classe à l’oral.  

- Il doit être régulier dans ses efforts et dans des révisions très fréquentes. 

 

 

C) Cursus 

 

- L’inscription à l’Option anglais Euro sera  remise en cause chaque année, indépendamment des résultats 

en LV1 (l’attendu des compétences n’étant pas le même dans ces deux disciplines). 

- Les deux heures hebdomadaires permettent d’approfondir les connaissances,  de travailler en variant les 

activités et en permettant une production orale plus régulière. 

- La poursuite de l’anglais au lycée en classe de seconde européenne n’est pas systématique, il en est de 

même pour intégrer une section internationale. 

  

L’équipe d’anglais  


